
UNDT/2009/055, Bhatia

Décisions du TANU ou du TCNU

Conformément à l'article 10.1 des règles de procédure, un répondant qui ne
déposait pas sa réponse à temps est interdit de participer à la procédure, sauf avec
l'autorisation du tribunal des litiges. Dans cette affaire particulière, pour atteindre
une élimination équitable et rapide de l'affaire et rendre justice aux parties, il était
nécessaire que l'intimé ait déposé une réponse. Résultat: Le juge a exercé son
pouvoir discrétionnaire conformément aux articles 10.1 et 19 des règles de
procédure pour accorder à l'intimé de participer à la procédure et de déposer sa
réponse hors du temps.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

L'intimé n'a pas déposé sa réponse à temps, et a ensuite demandé une prolongation
du délai pour déposer la réponse expliquant qu'elle devait finaliser sa consultation
avec le département nouvellement organisé dans lequel le demandeur a été
employé.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Jugement rendu en faveur du requérant en intégralité ou en partie

Applicants/Appellants
Bhatia

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2009055


Entité
Secrétariat de l'ONU

Numéros d'Affaires
UNDT/NY/2009/110

Tribunal
TCNU

Lieu du Greffe
New york

Date of Judgement
28 Oct 2009

Language of Judgment
Anglais
Français

Type de Décision
Jugement

Catégories/Sous-catégories
Procédure (première instance et TANU)

Droit Applicable

TCNU Règlement de procédure

Article 10.1
Article 19
Article 35



Article 36.1
Article 7.5

TCNU Statut

Article 8.3


